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TEXTES PARTICULIERS 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 567-17 du 
27 safar 1439 (16 novembre 2017) portant reconnaissance 
de l'indication geographique « Dattes Outoukdim de 
Toudgha Tinghir » et homologation du cahier des charges 
y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVEL0PPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET F0RETS, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008) ; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vule decret n° 2-17-433 du 5 safar 1439 (25 octobre 2017) 
relatif a la qualite et la securite sanitaire des <lattes et pates 
de <lattes commercialisees ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la Commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 20 rabii I 1438 
(20 decembre 2016), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue l'indication 
geographique « Dattes Outoukdim de Toudgha Tinghir », 
demandee par le Groupement d'interet economique « Toumour 
Ouahate Toudgha Tinghir », pour les <lattes obtenues dans les 
conditions fixees par le cahier des charges homologue et 
annexe a l'original du present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent bene:ficier de l'indication 
geographique « Dattes Outoukdim de Toudgha Tinghir », les 
<lattes produites exclusivement dans les conditions fixees par le 
cahier des charges homologue et mentionne a l'article premier 
ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par l'indication 
geographique « Dattes Outoukdim de Toudgha Tinghir », 
comprend les sept (7) communes suivantes appartenant a la 
province de Tinghir : Tinghir, Toudgha El-Oulia, Ouaklim, 
Imider, Toudgha Essoufla, Taghzoute N'ail Atta et Ail El Farsi. 

ART. 4. - Les <lattes d'indication geographique « Dattes 
Outoukdim de Toudgha Tinghir » doivent provenir 
exclusivement du palmier dattier (Phoenix dactylifera) variete 
« Outoukdim » de l'aire geographique mentionnee a l'article 3 
ci-dessus. Ses principales caracteristiques sont les suivantes : 

1. Les fruits : 

- Couleur : moyennement uniforme domine par le 
marron-jaunatre; 

- Forme : ovale ; 

- Pulpe : molle a demi-molle et lisse ; 

- Taux d'humidite : de 20 a 30 g d'eau par 100 g de matiere 
fraiche; 

- Teneur en sucres totaux : de 70 a 90 g par 100 g de 
matiere seche. 

2. Les dimensions du fruit : 

- Longueur : de 27 a 49 mm ; 

- Largeur : de 16 a 27 mm; 

- Epaisseur : de 2,5 a 9 mm ; 

- Poids : de 5 a 17 g; 

- Poids de la pulpe : de 4 a 15 g. 

3. Caracteristiques organoleptiques : 

- Odeur : fruitee, florale et cereale ; 

- Saveur : tres sucree riche en aromes du miel, du caramel, 
du fruite, du chocolat et du bois. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, de 
recolte et de conditionnement des <lattes d'indication 
geographique « Dattes Outoukdim de Toudgha Tinghir » sont 
les suivantes : 

1. Les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des <lattes doivent etre realisees exclusivement 
dans l'aire geographique mentionnee a l'article 3 ci-dessus ; 

2. L'irrigation est effectuee selon le type de sol et le mode 
de conduite du palmier ; 

3. La fertilisation doit etre traditionnelle sans engrais 
chimiques. Le fumier doit etre enfoui dans les cuvettes autour 
du pied ou bien incorpore lors des travaux du sol ; 

4. La pollinisation doit etre manuelle et pratiquee durant 
la periode s'etalant de debut du mois de mars au debut de mois 
de mai par temps sec et chaud. Elle consiste a prendre les 
pedicelles des fleurs males (dokkar) et les introduire entre les 
pedicelles des fleurs femelles. L'operation doit etre repetee 3 
a 4 fois pour assurer une bonne pollinisation; 
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5. Lataille des palmiers doit etre pratiquee pendant les 
periodes de pollinisation et de recolte ; 

6. La recolte doit etre realisee, avant le stade de maturite 
complete; 

7. La maturation complementaire se fait sous soleil ou 
a l'aide des sechoirs electriques. Cette operation doit etre 
effectuee clans le respect des conditions d'hygiene ; 

8. Le stockage des <lattes, avant ou apres la maturation 
complementaire, doit etre fait a temperature ambiante pendant 
six (6) heures, avant de placer les <lattes clans la chambre froide 
de2a4°C; 

9. L'emballage des <lattes doit etre realise clans des boites 
en carton rigide de contenance allant de 250 g a 5 kg ou clans 
d'autres types d'emballage permettant de preserver la qualite 
du produit. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure, selon le plan de controle prevu audit 
cahier des charges, par la societe « Normacert sarl. » ou tout 
autre organisme de certification et de controle agree 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
dudit organisme, !'attestation de certification des <lattes 
beneficiant de !'indication geographique protegee « Dattes 
Outoukdim de Toudgha Tinghir ». 

ART. 7. - Outre les mentions fixees a l'article 15 du decret 
n° 2-17-433, l'etiquetage des <lattes beneficiant de !'indication 
geographique protegee « Dattes Outoukdim de Toudgha 
Tinghir », doit comporter les indications suivantes : 

- la mention « Indication geographique protegee <lattes 
Outoukdim de Toudgha Tinghir » ou « IGP <lattes 
Outoukdim de Toudgha Tinghir » ; 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 ; 

- la reference de l'organisme de certification et de controle. 

Ces mentions sont regroupees clans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees clans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment 
grands pour qu'ils ressortent bien du cadre sur lequel ils sont 
irnprirnes et pour qu'on puisse les distinguer nettement de 
!'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera pub lie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 27 safar 1439 (16 novembre 2017). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generale du 

« Bulletin officiel » n° 6651 du 9 joumada II 1439 (26 fevrier 2018). 

Arrete conjoint du ministre de l'energie, des mines et du 
developpement durable et du ministre de l'economie 
et des finances n° 491-18 du 10 rabii II 1439 
(29 decembre 2017) approuvant l'avenant n° 1 a l'accord 
petrolier « BOUJDOUR MARITIME » conclu, le 
1•r rabii II 1439 (20 decembre 2017), entre !'Office 
national des hydrocarbures et des mines et les societes 
« Kosmos Energy Maroc Mer Profonde » et « Capricorn 
Exploration and Development Company Limited ». 

LE MINISTRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE, 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu la loin° 21-90 relative a la recherche et a !'exploitation 
des gisements d'hydrocarbures, promulguee par le dahir 
n° 1-91-118 du 27 ramadan 1412 (l0r avril 1992), telle qu'elle 
a ete modifiee et completee par la loin° 27-99 promulguee par 
le dahir n° 1-99-340 du 9 kaada 1420 (15 fevrier 2000), 
notamment ses articles 4, 8 et 34 ; 

Vu la loi n° 33-01 portant creation de l'Office national 
des hydrocarbures et des mines promulguee par le dahir 
n° 1-03-203 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003); 

Vu le decret n° 2-93-786 du 18 joumada I 1414 
(3 novembre 1993) pris pour !'application de la loin° 21-90 
susvisee, tel qu'il a ete modifie et complete par le decret 
n° 2-99-210 du 9 hija 1420 (16 mars 2000), notamment ses 
articles 19 et 60 ; 

Vu le decret n° 2-04-372 du 16 kaada 1425 
(29 decembre 2004) pris pour !'application de la loi precitee 
n° 33-01; 

Vu l'arrete conjoint du ministre de l'industrie, du 
commerce, de l'investissement et de l'economie numerique, 
ministre de l'energie, des mines, de l'eau et de 
l'environnement par interim et du ministre de l'economie et 
des finances n° 2364-16 du 9 rabii I 1438 (9 decembre 2016) 
approuvant l'accord petrolier « BOUJDOUR MARITIME» 
conclu, le 18 chaabane 1437 (25 mai 2016) entre l'Office national 
des hydrocarbures et des mines et les societes 
« Kosmos Energy Maroc Mer Profonde » et « Capricorn 
Exploration and Development Company Limited » ; 

Vu l'avenant n° 1 a l'accord petrolier « BOUJDOUR 
MARITIME» conclu, le 1°r rabii II 1439 (20 decembre 2017), 
entre l'Office national des hydrocarbures et des mines et les 
societes « Kosmos Energy Maroc Mer Profonde » et 
« Capricorn Exploration and Development Company 
Limited », relatif aux cessions totales respectives des parts 
d'interet detenues par les societes « Kosmos Energy Maroc 
Mer Profonde » et « Capricorn Exploration and Development 
Company Limited » dans les permis de recherche 
d'hydrocarbures « BOUJDOUR MARITIME I a XVII » au 
profit de l'Office national des hydrocarbures et des mines, 
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